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Au cours de sa conf6rence d.e presse hébcl.omadaire, le Porte-parole a eonunenté
les dlécisions d.e la réunion d.e Ia Comisslon d.u 4.L2.t974 corme sult :

I. A:ryairee nonétaires- et fipgncières :

Devant les incertitudes écononiques et nonétalree du moment, Ia
Commiseton entend poureuivre soa action dans La voie dtune stabi-
llsatione spéclarenent en ce qui concerne Itunlté de comptê êüro-
péenne, Ie recycrage des capitaux pêtroriers et ra situallon des
eüfo-Eârchés.

1.@
La conmisslon,al déciilé de se saislr de Ia question de r-ru.c.
Ce faisant, elle traite un problène d.evenu de pJ_us en plus
conplexe avec le flottement de plusi.eurs nonnaies européennes.
La Comnisslon sroriente vers des solutions fondées sur Ia métho-
de dtua panier de monnaies connunautaires. Elle a chargé un
groupe de üravail dtexamLaer 1es implications du recours à une
teIle unltê pour 1es dlvereea activités connuaautaires, en ÿue
de depoeer urtérieurement des proposltions dans ce donaineo
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II. fnfraotion ftalle: Suore

16 Çemm{ssloa a d.écidé d.rengager Ia procéclure d.e 1tarticle L69 à

1lencontred'e1lIta1ie'parceBe@d,esaid'egaccorcl'éeE
par ce paÿs aur prochrcteurs de betteraves et à ltlndustrie sucrière apparaft
incompatible avec les articles ÿ oL 95 ùr llbaité.

Les aid.es ea question sont antorisées par ltarticle 34 du règleuent
LOW/67/Ctr.. El-les sont financées par lrItalie au moÿ6n d.rune tarce spécialel
d.ite trsowaptezzott, pergue, outre que strr Ia procluotion na,tionale d,e sucre,

sur les inportations d.e Eucre en provenance d.rautres Etats nenbres. Crest à
caluse d.e ce clernier aspect que Ia tare spéciale senble constituer rrne tare
cLreffet équlvalent à r:n droit d.e d.ouane ou une inpositioa grevant Ie produit
cles a:rtres Eüats menbres en plus forte tnesure qne Ie produit natlonal.

La ttéclsion dont iI srag'it srinscrit da.ns lraction nenée par Ia
Comnission pour la urppression d.es taxes èites parafiscales pergues êu:E fron-
tières intracommunautaires pour êtie affectées à cLes aides nationales. ELlÉ

srappuie snr Ia jurispnrd,ence d.e La Cour en Ia natière.

11 est à souligner que, par cette d6cision, Ia Gonrm{ sslon ne uet
nullement en caluse 1tautorisation d.onnée à lrlta1ie d.taccord.er d.es aid.es aux

betteraviers et arx sucriers. Lrillicéité présunée, en effet, ne concerne

pas les aicl.es en tant gue telles - qui d.erneurent autorisées -, mais ureiquemer

Ie système que lrItalie a ad.opté pour les financer, en ta,nt que ce nod.e de

financement aboutlt à faire payer les a^ides par une tare greva.nt aussi les
inportatloas ea provenance d.rautres Etats nenbres.

III" Uesures d.rurgence en natlère d.e sucre

Irôir rP(74) 222.

Les autres affaires évoquées par Ie Porte-parole eoncernaLent :
a) Nésociations 6B - Sri Lanka

Les négociations entre Ie Srl Lanka et Ia Conmission en 't re cLe La conelusion
d.run accorcl cLe coopération commerclale entre l-a Connruzraut6 et Ie Sri Lanka se
sont achevées hier d.tune façon satisfaisanrte.
La d.ate d.e La signatr:re du nouvel aceorcl nrest pas encore arrêtée. Cet aeeoril
est sinilaire à celui qui a été négocié avec Ltlnde ltannée dernlère. Un de
ses objectifs sera Le cléveloppenent d.e Ia cl.iversification ,les échanges eonner-
ciaux par la création d.tun comité nixte.
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Les déIégations 6taLent oonclultes respecttvenent par son Exe§llenee
Tilak E. Gooneratne, Â.nbassatleur auprès il-es Comturautés Europ6ennes,
pour Ie Sri Lanka et par M. trtranfreel Casparil Directeur aux relatlons
extérieures.

Prenier Bucleet Socia1

La Comission a approuv6 et transmls au Conseil le premier bnrcl.get social
européen portant su? Ia pérloile l970-75t établi en llalson avee les erperts
nationanx. Ce buclget a pour obJet principal cle faire apparaltre Ies imlt-
catione ttes tend.a.nees aetuelles clans Les Etats nembres sur ltévolution
jusqnt er L975 cles d.épenses et des recettes d.rr:n ensemble de seeteurs de Ia
politique sociale. Le terma rbnrctgetn ne cloit d.onc pas 0tie entenilu lcl au
sens strist utilisé eu natlère êe finances publlqrres.

Son objectlf est cla pernettre une nellleur connalssance des politiqres
social.es des Btats Denbres.

(votr aussi P-68).

Un arrêt d.e La Cour d.e Justice cles Comtrnaut6e E\rropéeames en tLate du
3.12,1974 concertrant la libre p:restation des serrrlees à Lrlntérleur
iles Conutrnautés (narrêt Van Binsberge[n) a 6té cormenté par des fonctlon-
naires ilu Serrrice JuricLigne. Vous recevrez pe,r courrpler séparé un petit
topo sur oet affaire.
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